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"Election du nouveau conseil municipal jeunes de Villers-Semeuse, novembre 2016

"Chargement du premier camion des "ptits bouchons", 4 février 2017
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ÉDITORIAL

Chères Villersoises, chers Villersois, 

Au moment où vous prenez connaissance de ce nouveau
magazine de l’année 2017, j’ai pu présenter mes vœux à la
population au nom de mon conseil municipal. Nous avons pu
dresser le bilan de l’année 2016 avec une réelle dynamique
dans nos manifestations et la concrétisation de nombreux
projets engagés depuis 2014.  

Pour 2017, nous allons poursuivre nos investissements et c’est
en particulier le projet de rénovation totale de la place de la
mairie qui va occuper cette année. La requalification des rues
se poursuivra avec la fin des travaux de la rue Marcel Picot et le
début de ceux de la rue Charles Prévost, tout comme les
aménagements de la rue Roger Gaignot. Nous maintiendrons
nos efforts de fonctionnement (écoles, ALSH, restauration
scolaire, NAP…) pour améliorer sans cesse notre cadre de vie
(fleurissement et travaux d’aménagements divers). Notre
démocratie locale est bien vivante avec le document sur les
conseils consultatifs de quartier que vous retrouverez dans ce
magazine tout comme notre implication forte dans un CCAS qui
se veut actif au moment où les difficultés s’accumulent pour de
plus en plus de nos concitoyens.

Enfin, nous sommes plus que jamais engagés pour être le plus
réactif possible face à vos attentes et agir dans l’intérêt de tous.

Pour cette nouvelle année, permettez-moi de vous adresser
tous mes vœux de bonheur, de santé et de réussite. Je sais
pouvoir compter sur vous pour relever les défis qui attendent
notre commune avec toujours plus de solidarité.

ÉDITORIAL

Magazine N° 71 de la ville
de Villers-Semeuse
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PLANS DE VILLE

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Le constat de la vitesse excessive de différents
automobilistes dans les rues de Villers-Semeuse
a conduit la municipalité à développer et
systématiser les contrôles de vitesse sur notre
commune. Fort de ce constat, les élus et la
Police Municipale de Villers-Semeuse ont choisi
d’investir dans un cinémomètre de type pro laser
4, instrument de mesure permettant de
contrôler la vitesse d'un véhicule avec
verbalisation. Un investissement coûteux de 
6 000 €, partagé avec la commune de Vivier-au-
Court grâce à une convention de mutualisation
des deux polices municipales. 

MÉDAILLE DE LA VILLE

Depuis plusieurs mois, les élus souhaitaient mettre en place
une forme de reconnaissance pour nos concitoyens qui
s’investissent dans la vie culturelle, sportive ou associative de
notre commune. Ce sera chose faite à partir de ce mois de
février avec la réalisation d’une médaille de reconnaissance
citoyenne ayant pour but de féliciter et valoriser celles et ceux
qui ont passé de longues années au service des villersois avec
le sens de l’engagement et le désintéressement le plus complet. 

FÊTE DES VOISINS : la rue Gambetta

Dans la précédente édition du magazine municipal, nous avions
réalisé un dossier photos sur les différentes fêtes des voisins
de la commune. Nous avons omis de publier la photo
concernant la rue Gambetta qui fait partie des plus anciennes
mais surtout celle qui rassemble le plus d’habitants avec une
organisation minutieuse. L’accent est mis sur la qualité des
produits, la convivialité sans oublier les enfants grâce à la
confection de barbe à papa. Le Maire y a passé un agréable
moment. Mea culpa.  

Dans la stratégie d’information et de
communication de la municipalité, le projet de
créer des plans de ville à installer dans les
panneaux informatifs de la commune a été validé
depuis plusieurs mois. Aujourd’hui, le projet arrive
à son terme. Pour le mois de mars 2017, vous
trouverez ces plans aux endroits stratégiques des
entrées de ville. Une opération qui n’a aucun coût
pour la commune dans la mesure où elle est prise
entièrement en charge par nos partenaires privés.
De plus, des petits plans de ville (pliables) seront
distribués à la population.
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LABEL VILLE 
internet

Depuis 2014, la
municipalité a multiplié
les efforts et les
initiatives en matière de
communication.  Outre votre magazine
municipal (quatre parutions en 2017),
notre site internet et notre présence sur
les réseaux sociaux ainsi que les
différentes innovations ont permis à
Villers-Semeuse d’obtenir sa première
« @ » dans le cadre du label national
Territoires, Villes et Villages Internet
2017, le 1er février dernier. Une grande
satisfaction pour les actions menées et

une motivation pour les projets à
venir.

Mutualisation de
la restauration scolaire 

Depuis le mois de novembre 2016,
les élus ont choisi un changement
radical pour la gestion de la
restauration scolaire des enfants
de nos écoles. En effet, la
municipalité a fait le choix de ne
pas reconduire les liaisons froides
et chaudes qui existaient
auparavant. La qualité des repas se
dégradait et de nombreux

dysfonctionnements sont apparus dans les livraisons. Le
choix a donc été fait de se tourner vers la mutualisation
avec le collège Jules Leroux par le biais de la signature
d’une convention avec le conseil départemental. Le coût
des repas est bien sûr un peu plus
élevé mais les enfants bénéficient de
repas confectionnés dans notre
commune et d’une très grande
qualité. C’est un engagement fort
dans le domaine de la politique
périscolaire. Un coup de chapeau au
chef cuisinier Jean-Marie Toussaint
qui prépare chaque jour 400 repas
complet ! 

Nouvelle médiathèque

Avec le transfert de l’école maternelle Gambetta sur
le site de l’école Le Plateau, nous avons fermé en
septembre dernier notre médiathèque municipale.
Des travaux d’accessibilité et d’aménagement
complet du site vont être menés au cours du
premier semestre 2017 afin de
permettre sa réouverture dans un
espace moderne et fonctionnel.

L’heure du conte 
La prochaine animation de l’heure
du conte au CLSH de Villers-
Semeuse aura lieu le samedi 4
mars de 15h à 17h sur le thème
du mardi gras. Nous vous
attendons donc déguisés. Une
petite dégustation de beignets est
prévue !

Tarif  mensuel : Prix du repas : de 3,70€ à 3,90€
Tarif  occasionnel : Prix du repas : de 4,50€ à 4,70€
Les tarifs sont calculés en fonction du quotient familial.
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Le 26 novembre 2016, le Conseil
Municipal Jeunes fraîchement élu
s’est réuni dans la salle du conseil
municipal. Il s’agit du deuxième CMJ
de la mandature 2014-2020.
Encadrés par la première adjointe,
Evelyne Landart, et les conseillers
municipaux de la commission
scolaire, les enfants des différentes
écoles de Villers-Semeuse ont fait
connaissance. 

Pour clôturer cette première
rencontre, une collation a permis à
tous d’échanger et de partager un
moment de convivialité. Félicitations
à nos jeunes élus qui souhaitent
participer activement à la vie de
notre commune. Il est important de
rappeler que le conseil municipal
jeunes est un lieu de débat et de
rencontre, un lieu où se construisent
des projets, un lieu où la citoyenneté
des jeunes est prise en compte, un
lieu où chacun a la parole.

Le premier CMJ a œuvré de 2015 à
2016. Durant leur mandat, les
conseillers municipaux ont siégé
dans deux commissions ayant pour
fil conducteur, environnement,
développement durable ainsi que le

cadre de vie. La collecte des
bouchons et la lutte contre les
déjections canines ont été les
thèmes retenus. 
Tout au long de l’année, les jeunes
élus se sont réunis. Ils ont ainsi pu
réfléchir et travailler en petits
groupes sur ces projets. Ils ont
soutenu la collecte des petits
bouchons dans notre commune en
créant l’affichage des points de
collecte et en définissant la
répartition entre les associations
« Les p’tits bouchons d’Ardennes »

et les « Bouchons d’amour ». 
Puis, ils ont souhaité sensibiliser les
maîtres de nos amis à quatre pattes
qui causent des nuisances en
salissant l’espace public. Par le biais
d’un concours, ils ont choisi l’affiche
retenue pour une campagne de
communication. 
La fin du mandat s’est conclu par
une journée à Paris sur l’invitation
de la députée, Bérengère Poletti.
Une visite de l’Assemblée Nationale
a permis de conclure de manière
citoyenne ce mandat, qui fera peut-
être naître des vocations. 
Par leur investissement, nos jeunes
citoyens apprennent à s’engager et
agir.

Enfouissement des bennes
Afin d'améliorer le cadre de vie des
administrés et embellir l'espace public,
des travaux d'enfouissement des bennes à
verre situées rues Jules Lobet et de la
Charmille ont été réalisés.

Les nouveaux élus
École Le Plateau : 
Tom BRAU (CM2), 
Clara GENDARME (CM1),
Anna HAMMOUTI (CM2), 
Charlotte LAMBERT (CE2),
Pierre-Louis PAGEOT (CM1), 
Noé PAQUIN (CE2).

École Le Charme : 
Quentin COLLARD (CM1), 
Agate DUPUY (CM2), 
Nathan LHOTE (CM2), 
Céléna PIERRON (CM1), 
Tigane ROLET (CE2).

École de Semeuse :
Baptiste LANGLAIT (CE2), 
Eva PRUD’HOMME (CE2)

Nouveau CMJ  

CM JConseil Municipal Je
un

es
Prochaine réunion 
Samedi 11 mars 
2017 à 10h30
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Rue Jean Moulin 
Depuis les premiers
travaux de destruction en
2010, le projet conduit par
Espace Habitat dans la rue
Jean Moulin se poursuit.
La première tranche est
terminée et ce sont
plusieurs dizaines de
nouveaux habitants qui
sont venus s’y installer. La
destruction complète des
anciens HLM de la

seconde partie de la rue
est réalisée, les travaux de
construction des nouveaux
logements vont pouvoir
commencer dans les mois
à venir. Dans le cadre de
l’aménagement de la place
de la mairie, nous
poursuivrons aussi la
réfection de voirie des rues
Jean Moulin et Ambroise
Croizat au cours des
années à venir.

Rue Marcel Picot
Les travaux ont commencé depuis quelques semaines
dans la rue Marcel Picot avec une volonté de donner à
cette rue en sens unique, une image plus conviviale,
pratique et moderne. 

Rue Ferdinand Buisson

La communauté d’agglomération
termine les travaux d’assainissement
de l’ensemble de la rue. Des travaux
indispensables d’un montant de 
100 000 euros avant de pouvoir
débuter les travaux de la place de la
mairie. Nous avons tenté de limiter
les désagréments et assurer la
sécurité des élèves des administrés.

Un espace partagé qui donne toute sa place à la fois aux
véhicules mais aussi aux piétons avec des places de
parking matérialisées en pavés. Que ce soit la conception
au niveau du revêtement de sol, des évacuations des eaux
pluviales, des places de parking, des luminaires ou encore
des aménagements souhaités par les habitants, cette
nouvelle rue sera innovante et donnera plus d’espace de
vie. Une réunion a permis de présenter le projet et
d’échanger avec les habitants, assurant ainsi un suivi et
une vigilance tout au long des travaux. La fin des travaux
est prévue pour mai 2017. 

Place de la mairie

Le cabinet DUMAY a terminé son travail de réalisation
d’un projet d’ensemble pour la place de la mairie, la rue
Ferdinand Buisson et le parvis de la salle des fêtes. C’est
un projet d’envergure en terme de coût (1,8 million
d’euros) et en durée de travaux. Notre place en a bien
besoin étant donné son état de dégradation. L’objectif est
de débuter les travaux entre le 15 juin et le début du mois
de juillet. Mais avant de lancer ce grand chantier, les élus
souhaitent présenter ce projet à la population dans un
exercice démocratique afin de recueillir les avis des
concitoyens. Rendez-vous pour une présentation du
projet de la place de la Mairie le jeudi 23 février 2017 à
18h30 à la salle des fêtes de Villers-Semeuse.    
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Saint-Nicolas à l’ALSH le 6 décembre 2016
Fête de Noël le 18 décembre 2016

Téléthon le 2 décembre 2016

Vœux à l’EHPAD Ducale le 18 janvier 2017
Marché de Noël de l’ALSH le 10 décembre 2016
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Palmarès des maisons illuminées 2016

Comme chaque année, la commission d'élus chargée d'assurer le
concours des maisons illuminées a sillonné les rues de notre
commune au cours du mois de décembre afin d'évaluer les
décorations installées par les habitants. Contrairement à 2015, nous
avons choisi en 2016 de ne plus demander d'inscription et de passer
en revue toutes les maisons illuminées. Les membres du jury
avaient une grille composée de 3 critères (densité d'illuminations,
originalité de la réalisation et harmonie de l'ensemble). Chaque
critère possède 5 niveaux de notation.

Une cérémonie de remise des prix aura lieu le jeudi 2 mars à 18h45
en salle 3 (salle des fêtes). Les récipiendaires seront invités à
recevoir un diplôme et un cadeau.

Don à la croix rouge de
Dyna-vill le 20 janvier 2017

Vœux du Maire à la population le 5 janvier 2017Cérémonie des écrivains combattants le 2 décembre 2016

Distribution de la corbeille
festive des seniors le 16

décembre 2016

Inauguration de la
nouvelle plaque Jules

Leroux le 10
décembre 2016
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Exposition culturelle 

Dans le cadre de l’action culturelle, une
exposition de peinture, sculpture, photos,
poterie, vannerie, travaux du fil, et toute
autre activité artistique sera proposée les
13,14 et 15 octobre à la galerie Centre de
Loisirs.
Cette manifestation sera coordonnée par un
collectif composé par les associations Pic et
peint, Cré’ atelier, Libr’artiste et la
municipalité de Villers-Semeuse.
Sous l’intitulé « les Artistes Amateurs
Villersois », cette manifestation vise à offrir
une vitrine à tous ceux qui souhaitent
montrer leur savoir-faire. Que vous soyez
débutant ou expert vous êtes invités à
participer à cette manifestation. Pour toute
information ou inscription vous pouvez
prendre contact directement auprès des
associations dont les coordonnées sont sur
le site internet ou auprès du service
communication de la mairie.

L’association existe depuis le mois d'octobre 2016.
Son but est de rassembler les assistantes
maternelles pour les aider à se professionnaliser et
rompre leur isolement tout en guidant les parents
employeurs à se présenter aux bons organismes
lorsqu'ils emploient une assistante maternelle. Elle
souhaite aussi favoriser et faciliter l'échange et le
partage de leur métier. L’association est affiliée à la
Fédération UFNAFAAM (Union Fédérative Nationale
des Associations de Familles d'Accueil et Assistants
Maternels. De ce fait, les adhérentes peuvent profiter
de l'ensemble des outils de travail que l'UFNAFAAM
met à leur disposition. 
L'association se réunie une matinée par mois de 9h à
12h à la salle des Associations de Villers-Semeuse.
La majorité des modules sont animés par des
intervenants professionnels en lien direct avec le
métier de la petite enfance. Ils sont exclusivement
réservés aux adhérents et d'autres seront ouverts
aux non adhérents, aux parents employeurs, ou
autres personnes le désirant moyennant une
participation financière.

Formations :

le 11 Mars 2017 et le 29 Avril
sur le thème « accueillir un
enfant de moins de 3 ans » la
formatrice est une éducatrice
de jeunes enfants.

Formation pour l’obtention du
certificat SST (sauveteur,
Secouriste  du travail). 

En septembre et octobre 2017,
une autre formation aura lieu
sur
le thème « conte et histoire
racontés et créer sa propre
histoire ».

Contact : 
generation.nounous@yahoo.com

Ce mercredi 8 février l’association «libr’ artiste»
organisait sa première journée d’animation à la
salle des associations.
Sous la direction d’un professeur de peinture,
les adhérents apprennent des techniques et des
méthodes pour peindre.

L’association organisera 
un prochain stage le 22 février 
Pour toute information contactez
l’association au 0610136905

« Génération Nounous » 
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Depuis septembre, une nouvelle association
sportive a vu le jour dans notre commune. Il s’agit
du GRAC Athlétisme. Comme pour l’ECVB (Entente
cycliste Villers-Semeuse/Boulzicourt), nous avons
choisi de favoriser la création d’une section
d’athlétisme en étendant celle qui existait déjà à
Boulzicourt. L’horaire est le mardi de 17h30 à 19h00
au cosec de Villers-Semeuse. Encadrés par Xavier
Risselin, les jeunes athlètes s’entrainent à travers
des jeux et des parcours…

Marche nordique 
La marche nordique est une activité sportive
d'endurance et cardio, beaucoup plus active que
la marche ou randonnée.  L'action est simple : il
faut accentuer le mouvement naturel des bras
pendant la marche et envoyer son corps vers
l'avant à l'aide de deux bâtons qui permettent
d'aller plus vite et plus loin. Les bâtons servent
comme outils de propulsion et d'équilibre pour
aider le corps dans sa phase de pousser. Le corps
complet entre en action et l'énergie dépensée lors
de l'exercice est beaucoup plus forte qu'une
marche standard, elle correspond à un footing
léger.
Les séances sont adaptées à chacun selon les
besoins et le rythme du groupe. La marche
nordique reste un sport ludique qui sert à faire
progresser les pratiquants sur le plan de la forme
et de la santé.
Les créneaux sport-santé-loisir sont adaptés à
tous les niveaux, chaque séance se fait sous
forme d'exercices et jeux pour le bien-être de tous
afin que chacun progresse et partage l'activité.
A  Villers-Semeuse, les créneaux sont le mardi de
17h30 à 19h00 au stade Roger Marche et le
vendredi de 13h30 à 15h00 à la maison des
associations. Jean-Philippe Gribout gère la partie
marche nordique sur Villers-Semeuse. Ce dernier
est coach sportif professionnel et intervient dans
le cadre du développement du
sport santé avec le Comité des
Ardennes d'Athlétisme.

Site : www.jpsport-coach.fr 
Facebook :
www.facebook.com/CoachsportifJeanPhilippeGribout
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LES FOULÉES !
Préparez-vous pour le 25 mai prochain 

et venez nombreux vous inscrire. 
Contact : Elie Chamoulaud  

Tél :  06 11 54 84 74

Nouvelle association 
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Parfois certaines choses nous
semblent exister depuis
toujours, comme les numéros
sur les habitations par
exemple, mais savez-vous que
bon nombre des maisons de
Villers-Semeuse ont été « re-
numérotées » à partir de 1966,
alors que la commune avait
déjà une certaine importance
(plus de 3350 habitants). En
effet, le 19 octobre 1965, M.
Marcel Nagot et son conseil
municipal, alors nouvellement
élus à la tête de la commune,
décident de procéder au
numérotage complet de tous
les immeubles et habitations
du village. Cette opération est
effectuée en prévision de la
création d’un stationnement
alterné semi-mensuel dans les
rues. Ce sont les employés
communaux qui se chargent de
ce travail. Cette tâche prendra
plusieurs mois car accomplie
dans les périodes creuses.

Certains habitants ont refusé
la pose des plaques, prétextant
que les trous de fixation
abîmaient leur façade, ou qu’ils
préféraient les anciens
numéros. 
Remerciements à M. Roger
Warnier pour son témoignage.
Pascal Leblanc – Cercle
Historique Jules Leroux

Les numéros de nos maisons

L’actu du Cercle Historique Jules Leroux
En 1900, Jules Leroux fait ses
premières armes d’écrivain au 
« Beffroi », revue éditée dans le
département du Nord. Ses
premiers poèmes y sont publiés
dès 1905. Il fait paraître ensuite
quatre recueils de poésie que le
Cercle Historique vient de
rééditer, avec l’aide du Club
Sociétaires Initiatives de la
Banque Populaire (Section
Ardennes).  
Le samedi 11 février, de 10h00
à 12h00, le Cercle Historique
était présent dans le hall de la
mairie pour présenter ses

ouvrages. Vous pouvez toujours
acquérir les recueils de
poèmes ainsi que l’ensemble
des anciennes publications du
Flizy.
Les publications de Cercle
Historique sont en vente à la
mairie et à la librairie de
Mohon. 

Tarifs :  
Les Franges du Rêve 4 €
L’Aube sur Béthanie 3 €
La Brume dorée 5 €
La Muse noire 5 €
La collection complète 15 €

L’Ardennais du 1er février 1966, Roger Warnier
et Claude Frémeaux, employés municipaux.

HISTOIRE

Contact : 
http://lecerclehistoriquejulesleroux.e-monsite.com
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Mon p’ti voisinage devenu « Smiile » 
Parce qu’il est important aujourd’hui de compter
sur l’entraide, le partage et le soutien de ses
voisins, ce site donne tous les avantages pour
favoriser le lien social. Mon P’ti Voisinage est un
réseau social innovant qui facilite le partage au
quotidien, ce réseau social a créé des solutions
concrètes pour faciliter ces échanges. Grâce à lui,
les habitants d’un même quartier ou d’une même
ville peuvent échanger des objets ou des services
en toute confiance. Il génère des économies et
apporte de nombreux services participatifs.
Véritable connecteur, Mon P’ti voisinage regroupe
tous les acteurs de la vie locale sur une seule et
même plateforme : habitants, collectivités,

commerces,
associations, acteurs
collaboratifs.
Favoriser la vie de
quartier, entraide et
coups de pouce,
partage d’objets,
achats groupés, groupes
de discussion,  covoiturage
entre voisins, consommer
local, jardins partagés et bien d’autres choses
encore… 
Un réseau qui s’adresse aux particuliers et aux associations.
Découvrez mon P’ti voisinage :
https://www.monptivoisinage.com
ou https://www.smiile.com

RÉSEAUX SOCIAUX

Cette nouvelle année 2017 sera pour de nombreux Villersois tournée vers
l’utilisation des réseaux sociaux, outils modernes qui permettent de créer du lien,
de partager, de communiquer et de se connaitre. La municipalité de Villers
Semeuse s’engage à accompagner et apporter son soutien pour l’utilisation de
ces différents outils.

Twitter village 
Aujourd’hui plusieurs
administrés disposent d’un
compte twitter et échangent
déjà au quotidien. La
municipalité souhaite proposer
à toute la population une
utilisation plus ciblée de Twitter
afin de créer un réel lien entre

la commune et les habitants.
Une ville connectée avec ce
réseau social qui favoriserait un
réel échange presque instantané
pour informer, signaler les
problèmes rencontrés et suivre
l’actualité de la commune. C’est
un projet ambitieux et novateur
que la commune souhaite initier
en favorisant un échange
permanent, garant d’un
dialogue ouvert et d’une
transparence totale.  S’appuyant
sur différentes expériences en

France et à l’étranger, qui
donnent d’excellents résultats,
Villers-Semeuse deviendra ainsi
la première commune de notre
région à utiliser un réseau social
pour aider à mieux gérer les
aspects du quotidien qui sont
très importants pour le mieux
vivre sur notre commune. 
Dans les semaines à venir, le
service communication de la
mairie proposera un plan de
développement, de formation et
de mise en place de ce projet.

Facebook popularité
Nous avons constaté une
importante consultation de
notre page Facebook Mairie de
Villers-Semeuse. Ainsi, elle
permet d'avoir des informations
rapidement et de les partager
au plus grand nombre. En
conséquence, le service
communication a choisi des
créer des pages dédiées
attenantes à notre page
principale et qui donnent des

informations plus précises sur
des manifestations ou des
structures de notre commune.

La médiathèque, le marché de
printemps ou encore les foulées
villersoises possèdent leur
propre page affiliées à la page
centrale mairie. De la même
manière, nous allons proposer
aux Conseils Consultatifs de
Quartiers de pouvoir bénéficier
de cette même communication à
travers la création de 4pages.
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Notre commune vue du ciel à l’occasion du passage
du drone de la société "Action drones" en août 2016.
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